	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :          26
    Pour :               26
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 31 mars à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 25/03/2009
Date d’affichage :       08/04/2009

	OBJET :

Attribution des subventions 2009
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/04/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/04/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard FLAT (suppléant), Bernard ROUX, Henri GONIN, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Roberte DUCHER (suppléante), Annick FAUGERE, Chantal MESTAS (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, David SANITAS, Fabien BERNARD ; Mmes Martine VORE, Jocelyne BOUQUET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur CHASSANY
Monsieur le Rapporteur donne lecture aux membres du conseil communautaire des demandes de subventions faites par les associations du territoire en 2009 :

· L’association BaZaltik pour l’organisation d’une manifestation aérostatique d’environ 20 montgolfières sur Le Broc le week-end des 10 et 11 octobre 2009. Elle sollicite 9.820 €.

· Le Festival international de folklore pour l’édition 2009. Il sollicite une subvention de 7.500 € contre 7.000 € en 2008.

· Le Lycée professionnel Sainte Claire Deville pour la réalisation d’une étude sur le thème de la relation Ecole/Entreprises. Il sollicite une subvention de 2.000 €.

Monsieur le Rapporteur propose d’attribuer les subventions telles que proposées, et d’autoriser Monsieur le Président à inscrire ces sommes au budget primitif 2009 et à procéder à leur mandatement.

Monsieur MALLET ; « 9.820 € pour une action qui n’est pas spécifiquement communautaire, c’est beaucoup par rapport au FIFI qui, lui, intervient dans les cinq communes ».
Monsieur le Président : « Il s’agit d’une subvention exceptionnelle pour l’association BaZaltik, le FIFI c’est tous les ans ».

Monsieur le Rapporteur : « Cette manifestation aérostatique est une action spectaculaire que la commune du Broc a confié à l’association BaZaltik car elle ne pouvait pas la gérer seule. Il va y avoir une publicité importante pour Issoire Communauté ».

Monsieur DUFOUR : « Quel type de recette peut-on attendre ? ».

Monsieur le Rapporteur : « Ce sera de l’ordre de 1.500 € avec un tarif d’environ 120 € le tour ».

Monsieur MALLET : « Il faut faire attention à la date car elle coïncide avec l’auto-cross ».

Monsieur BARRAUD : « Peut-on en savoir un peu plus sur la subvention à attribuer au Lycée Professionnel ? ».

Monsieur le Président : « Il s’agit d’une subvention qui permettra de boucler le financement de l’étude confiée à Monsieur MOUTACCHIS pour les relations Ecoles / Entreprises ».

Monsieur GUILLET : « Cette étude sur la relation Ecole / Entreprises est un projet fondamental pour rapprocher l’école et les entreprises ».

Monsieur MAGNE : « Ces trois demandes de subventions très différentes doivent nous amener à avoir une réflexion sur la politique d’attribution des subventions d’Issoire Communauté. Il y a tout intérêt à élaborer un cadre pour ne pas être débordé ».

Monsieur DUFOUR : « Je reconnais l’intérêt touristique certain de la manifestation organisée au Broc mais pour autant doit-on la financer à 100 % ? ».

Monsieur le Président : « Concernant ce qu’a dit Jacques, je vous rappelle qu’Issoire Communauté ne peut attribuer des subventions que dans le cadre de ses compétences. Ainsi la manifestation aérostatique correspond à la compétence tourisme, le festival de folklore à la compétence animations, et l’étude sur la relation Ecoles / Entreprises à la compétence économique. Concernant ce qu’a dit Gilles, la subvention attribuée à BaZaltik a été validée en commission et en bureau. Il n’y a donc pas à revenir dessus, d’autant que cette animation va profiter à toute la région ».
Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

· d’attribuer une subvention exceptionnelle de 9.820 € à l’association BaZaltik pour l’organisation de la manifestation aérostatique les 10 et 11/10/2009,

· d’attribuer une subvention exceptionnelle de 7.500 € au FIFI pour l’organisation du festival 2009,

· d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2.000 € au Lycée Professionnel Sainte Claire Deville pour l’étude sur les relations Ecoles / Entreprises.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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